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prend. Je n’en veux pour preuve qu les annonces des jour 
naux et des revues et la continuité de ces annonces. Cette conti
nuité prouve que l'annonce est profitable au prête, du magi
cien, jar si elle ne lui amenait pas des cliens il enrayerait bien
tôt la forte dépense qu’elle lui coûte.

A propos de ces prétendus visionnaires, je puis conter un 
fait qui montre le venin secret de ces prédictions. Une per 
sonne mariée alla consulter une de ces (liseuses de bonne aven
ture. Celle-ci commença par lui retracer toute sa vie passé, cho
se qui n’était pas difficile,la personne étant un sujet sensitif qui 
ne mettait aucun obstacle à la transmission de la pensée. Ayant, 
par ce passé révélé, établi la confiance qu’on devait avoir dam 
ce qu'ello allait dire, la devineresse annonce à cette personne 
que sou mari mourrait bientôt et qu’elle-même ferait une grave 
maladie mais dont elle ne mourrait pas. Or voici ce qui est arri
vé. Le mari n’est pas mort, mais la personne en question tomba 
en effet dangereusement malade. Elle resta près de deux 
mois dans un lit et ne songea pas à mettre ordre à sa con
science. C’était la maladie prédite dont elle ne mourrait pas. 
Une nuit se produit une dernière syncope. On appelle un 
prêtre qui administre les saintes huiles. Mais la personne n’a 
vait pu se confesser. Elle devait cependant en avoir besoin, « I 
fut-ce que pour se faire absoudre du péché d’avoir consulté| 
les devineresses.

Or ce que l’on cherche pour soi, on le cherche r usai pour ce 
qui regarde les intérêts généraux d’un peuple et en particu
lier pour la fin ou la continuation de la guerre. Sur ce der
nier sujet, c’est le secret de la Salette qui tient le record. Non 
seulement des laïques, mais des ecclésiastiques croient telle
ment à ce secret qu 'ils le mettent presque sur le même plan que 
l’Evangile. Le Saint-Office a, l’année dernière, mis en garde 
les fidèles contre ce secret divulgué par Mélanie Calvet, mai 
dont rien ne prouve l’authenticité. Cette défense n’a p<
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